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FAITS SAILLANTS DE  LA SÉANCE  DU CONSEIL DU 14 FÉVRIER 2023 

DOSSIER PONT SUR LE SAGUENAY TADOUSSAC / BAIE-STE-CATHERINE  

 
Lors de la dernière séance du conseil municipal, les élus ont adopté la résolution ci-dessous afin de faire part 
au Premier Ministre François Legault de leur demande dans le dossier du projet du pont sur le Saguenay. 

 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement provincial annonçait en mars 2020, le lancement d’un appel d’offres public pour la mise à 
jour de l’étude d’opportunité du projet du pont au-dessus de la rivière Saguenay en mentionnant par voie de communiqué que la 
mise à jour de l’étude d’opportunité permettra de déterminer et d’analyser différents scénarios avec des données actualisées en 
précisant que cette dernière est une étape importante et essentielle dans le cheminement d’un projet de cette envergure; 

CONSIDÉRANT QUE le Groupe Pont Estuaire/Fjord du Saguenay, un consortium composé de CIMA+, de WSP et de Systra, a 
été retenu au terme d’un appel d’offres public pour la mise à jour de l’étude d’opportunité dans le projet de construction d’un pont 
au-dessus de la rivière Saguenay, entre Tadoussac et Baie-Sainte-Catherine; 

CONSIDÉRANT QUE ce consortium a rencontré le Conseil municipal et que ce dernier a partagé en juillet 2022 aux membres 
représentant le consortium, leurs préoccupations face à ce dossier; 

CONSIDÉRANT QUE Tadoussac s’est façonné par la route 138 ; 

CONSIDÉRANT QUE la structure économique de notre municipalité est basée principalement sur l’achalandage provenant de la 
route et qu’une modification de l’axe routier risque de détourner cet achalandage de notre localité qui représente un débit journalier 
moyen de 3100 véhicules; 

CONSIDÉRANT QUE la venue d’un pont à Tadoussac occasionnerait la mise à pied de plusieurs employés travaillant pour la So-
ciété des traversiers du Québec; 

 

EN CONSÉQUENT, IL A ÉTÉ RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE le Conseil demande au premier ministre Monsieur François Legault et ses ministres concernés dans le dossier du projet de 
pont de Tadoussac et Baie-Ste-Catherine de tenir compte de la situation énoncée sommairement au préambule de la présente 
comme la réalité économique de Tadoussac et acquiescent aux attentes de la municipalité, à savoir : 

QUE des mesures soient mises en place dès la phase de projet afin que l’axe routier demeure à proximité du Village de Tadous-
sac et qu’il y ait des mesures mise en place de manières conviviales et efficientes; 

QUE de nouvelles voies soient aménagées afin que la circulation à partir du nouveau tronçon de la route 138 puisse accéder faci-
lement à Tadoussac afin de pallier l’effet de l’ajout d’un pont et qu’une étude exhaustive spécifique pour Tadoussac soit réalisée 
afin de bien évaluer les impacts financiers et les pertes qui en découleront; 

QUE des alternatives soient proposées à la municipalité pour obtenir des mesures d’atténuation; 

QUE des programmes de réintégration et de compensation soient mis en place pour les employés de la traverse de Tadoussac  
qui se verront privés de leurs emplois; 

QU’un projet clairement défini sois soumis à la municipalité pour que le conseil municipal soit en mesure de juger de son accepta-
bilité sociale; 

QUE des mesures doivent être spécifiques à Tadoussac afin de définir avec l’accord de la municipalité les non-accès que le minis-
tère des Transports impose lors de reconstruction de la route sur la 138. 
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GESTION DES ARCHIVES : 

La municipalité a fait l’acquisition d’un nouveau logiciel pour la gestion des archives et prévoit également de former son personnel 
pour le traitement des documents. Cela permettra d’assurer la conservation et la gestion de toutes les archives existantes depuis 
la création de la municipalité en 1899, que ce soit des documents en format papier ou électronique.  

 

PROGRAMME DE MISE EN VALEUR INTÉGRÉE (PMVI) : 

Il s’agit d’un programme d’Hydro-Québec pour le financement des infrastructures publiques. La municipalité a soumis 4 projets 
dans le cadre de l’appel à proposition:  1) l’ajout de chambres de réduction de pression, 2) la restauration du Musée Chauvin, 3) 
Destination Tadoussac (mobilier urbain), 4) Carrefour de vie (mobilier et équipement).  

 

APPEL D’OFFRE POUR LES CHAMBRES DE RÉDUCTION DE PRESSION :  

Un premier appel d’offre avait été précédemment lancé, mais les propositions reçues par la municipalité correspondaient à des 
montants qui excédaient largement l’enveloppe prévue. La municipalité est présentement en recherche de nouveaux financements 
pour cette acquisition et un nouvel appel d’offre sera relancé par la suite.  

 

RESSOURCES HUMAINES :  

Embauche de M. Pierre Rodrigue comme Responsable de port  
Embauche de M. Joseph-Étienne Lebel comme Pompier 

FAITS SAILLANTS DE  LA SÉANCE  DU CONSEIL (SUITE) 
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LES ACCUMULATIONS DE NEIGE : RAPPEL IMPORTANT !!! 
Votre service incendie vous rappelle, en cette période hivernale, de l’importance de déneiger l’ensemble 

des portes et fenêtres y compris celles du sous-sol. En cas d’incendie, il ne peut que vous ne puissiez pas 

utiliser la porte d’entrée principale pour évacuer. Soyez prévoyant, votre sécurité nous tient à coeur ! 

Adresse Civique 

Il est très important que les 

adresses civiques soit bien 

visibles à partir de la rue afin 

que les véhicules d’urgence 

interviennent rapidement 

lors d’appel d’urgence. 

Dégagement des bornes-fontaines. 

Afin d’aider le travail des pompiers 

il est très important de ne pas 

mettre de neige sur les bornes-

fontaines car cela peut nuire gran-

dement à leur travail lors d’une in-

tervention. Les bornes doivent être 

dégagées en tout temps. 

Disposition des cendres 

Il est très important de ne pas dis-

poser des cendres chaudes dans les 

poubelles en plastique à la maison, 

les cendres doivent être déposer 

dans un contenant prévu à cet ef-

fet. Le contenant doit être à l’ex-

térieur de la maison à un (1) mètre 

minimum du mur extérieur. 

Robin Lepage 
Technicien en Prévention des Incendies 
Service de Protection Incendie de Tadoussac 
Municipalité de Tadoussac 
408 rue du Bateau-Passeur, Tadoussac, (Québec) 
G0T 2A0 
Téléphone :418-235-4446 poste 1301 
caserne67@tadoussac.com 

mailto:caserne67@tadoussac.com
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UN DE CES POSTES  
VOUS INTÉRESSE? 

 
Envoyez votre candidature à :  
direction@tadoussac.com 

Pour plus d’informations sur nos postes  
disponibles, rendez-vous sur le site 

 

municipalite.tadoussac.com 
 

Section « Emplois municipaux » 

mailto:direction@tadoussac.com
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POINT DE SERVICE  

DU CLSC 
 

OUVERT LE LUNDI 

DE 8H30 À 11H30 

               BIBLIOTHÈQUE  

                OUVERT  

     MARDI ET VENDREDI  
 

18h à 20h 

INFO-SANTÉ 

811 

URGENCE  
VOIRIE 

418-235-4446 poste 1401 

ALICE MOREUX, NOUVELLE AGENTE DE  

DÉVELOPPEMENT EN PATRIMOINE IMMOBILIER  

Fraîchement débarquée de France, Alice est ar-

rivée en mai 2022 directement en Haute-Côte-

Nord et elle est tombée en amour avec Tadous-

sac (on comprend ça ) et depuis, elle s’est instal-

lée ! Après un passage à la microbrasserie et un 

stage à Sacré-Coeur, elle a rejoint l’équipe de la 

municipalité comme agente de développement 

en patrimoine immobilier pour un contrat de 3 

ans. Elle a la responsabilité de mettre à jour le 

patrimoine immobilier, et d’en faire la promo-

tion et la protection. Alice est diplômée de 

l’Université de Toulouse en patrimoine et en 

médiation culturelle. Passionnée par l’histoire, 

elle a le souhait de transmettre cette passion à 

travers son nouvel emploi, et de s’investir dans 

notre communauté. N’hésitez pas à la contac-

ter, elle se fera un plaisir de discuter avec vous. 

Bienvenue dans l’équipe ! 

ANNIVERSAIRE DES 10 ANS DE SERVICE POUR 

DES POMPIERS DE TADOUSSAC! 

Yves Gauthier, directeur du service des 

incendies, Boualem Hannachi, pompier et 

Richard Therrien, maire de Tadoussac. 

Stéphane Cauchon, absent à la cérémonie de 

remise des plaques en raison d’un empêche-

ment, s’est également vu décerner une plaque 

commémorative. 

Les pompiers Stéphane Cauchon et Boualem Hannachi cumulent 10 années 

de service au sein du service des incendies de Tadoussac ! Pour souligner 

toutes ces années d’ancienneté et leur adresser des félicitations, la Munici-

palité de Tadoussac leur a offert une plaque commémorative au cours d’une 

brève cérémonie. Merci pour leur engagement et bravo à toute l’équipe de 

pompiers ! 


